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SAUMUR 
13 Février* 1884. 

POURQUOI ? 

Pourquoi le gouvernement a-l-il présenté 
à la Chambre uu projet de loi tendant à la 
répression des manifestations sur la voie 
publique? 

Est-ce parce qu'il est désarmé devant les 
attroupements? Non ; en vertu de la loi du 
7 juin 1848, toute personne convaincue 
d'avoir pris part à un attroupement, sans 
armes, est passible précisément des peines 
édictées dans le projet ministériel. 

Est-ce parce qu'il est désarmé vis-à-vis 
de la dégradation des signes de l'autorité 
républicaine? Non ; ce délit est prévu et 
puni par l'article 257 du Code pénal. 

Est-ce parce qu'il est désarmé devant l'af-
fichage de placards séditieux, d'emblèmes 
ou d'images obscènes? Non ; les articles 23 

et 24 de la loi du 29 juillet 1881 punissent 
sévèrement la provocation à des crimes, à 
des délits, à des attentats contre la sûreté de 
l'Etat, commis au moyen d'écrits, impri-
més, placards ou affiches exposés aux re-
gards du public. Et, d'autre pari, l'article 28 

atteint l'outrage aux bonnes mœurs commis 
par les mêmes moyens. 

Est-ce enfin parce qu'il est désarmé de-
vant les cris ou les chants séditieux? Non ; 
l'article 24 de la loi de 1881 dispose que 
tous cris ou chants séditieux seront punis 
de l'emprisonnement et de l'amende. 

Ainsi le gouvernement dispose de tout un 
arsenal de lois répressives, et il n'a point 
manqué d'en faire usage contre le manifeste 
du prince Jérôme, contre les exhibitions de 
drapeaux blancs, contre les manifestations 
des défenseurs des religieux proscrits et 
contre celle de l'esplanade des Invalides. 

Pourquoi donc ce nouveau projet de loi ? 
•la République ne se sent pas suffisamment 
protégée par les rigoureuses dispositions de 
la loi de 1848, de la loi de 1881 et du Code 

pénal. Il lui faut un surcroît d'amendes et 
de prison. 

En outre, elle veut substituer !a juridic-
tion des tribunaux ordinaires à celle de la 
cour d'assises. Le jury lui est suspect; elle 
préfère les juges de M. Martin-Fouillée a 
ceux du « peuple souverain ». Arrière le 
jury! Il importe que l'arbitraire ministériel 
ne renconlre pas devant lui l'obstacle de 
fières indépendances. Il importe que la ma-
gistrature soumise, dont M. Morlin-Feuillée 
a graiifië le pays, soit seule appelée à juger 
les adversaires du gouvernement. Il importe 
que tout prévenu et tout accusé puisse être 
tenu pour un condamné. 

Car la République a peur ; elle sent l'opi-
nion publique s'éloigner d'elle dans la me-
sure où se produisent ses crimes et où se 
manifeste son incapacité. Elle comprend que 
lorsque IT; mécontentement est partout, 
l'heure d'une révolution est proche. Elle 
tremble ; il lui faut aggraver les rigueurs 
des lois répressives ; il lui faut des magis-
trats prêis à dispenser généreusement la 
prison et l'amende. 

Pauvre gouvernement! Comment en est-
il encore à ignorer qu'on n'empêche pas les 
émeutes ou les coups d'opinion publique 
avec de petites lois sur les attroupements, 
sur les cris, les placards et les emblèmes 
séditieux? Et comment ne comprend-il pas 
que le nouveau projet de loi, proposé par 
lui au vote de la Chambre", peut seulement 
avoir pour résultat de manifester aux yeux 
du pays les inquiétudes et les périls de la 
République? 

Chronique générale. 

Le conseil des ministres s'est occupé hier 
matin de la dépêche relatant les massacres 
des chrétiens au Tonkin qui a si légitime-
ment ému l'opinion publique. 

Il résulterait des explications données par 
M. le président du conseil et par le minis-
tre de la marine que cette dépêche a trait à 

un « événement déjà ancien ». L'explication 
est insuffisante. Si ce fait d'un massacre de 
prêlres, de chrétiens, d'une destruction de 
chrétientés est ancien, comment se fait-il 
que ni le commaudant de nos forces expédi-
tionnaires, ni le ministre de la marine, ni le 
président du conseil n'en aient jamais fait 
mention, qu'on ne nous ait pas dit quelles 
mesures avaient été prises pour donner les 
secours que réclame instamment la dépêche 
tronquée, mais cependant suffisamment 
éloquente, qui a motivé ces étranges expli-
cations ? 

On dit qu'un membre de la droite doit 
monter à la tribune pour questionner à ce 
sujet les membres du gouvernement. 

Sans vouloir rien préjuger ni exagérer, 
nous estimons que la question est en effet 
des plus urgentes. 

Dans ce même conseil des ministres, on 
s'est aussi occupé de la discussion eogagée 
sur le projet de loi relatif aux manifesta-
tions sur la voie publique. M. Martin Feuil-
lée a été chargé de prendre la parole sur la 
question de la substitution des tribunaux 
correctionnels aux cours d'assises. Au be-
soin, M.Jules Ferry interviendra lui-même 
dans le débat, si celte intervention paraît être 
nécessaire au succès du projet ministériel. 
On peut dire qu'à cette heure déjà la ques-
tion de cabinet est nettement posée. La 
Chambre va être appelée à choisir entre la 
liberté et le ministère. Nous craignons fort 
que la liberté n'ait pas à se louer de ce choix. 

Un républicain sincère et expérimenté, 
mais désabusé et assagi, M. Vacherot, écrit 
dans le Soleil : 

« Je ne vois dans la République aucun 
» symptôme de retour à la politique qui, au 
s> début, lui avait valu la confiance du pays. 
» Je crains donc que le salut ne soit plus là. 
» Si le pays en vient à le chercher d'un autre 
» côté, je ne m'en étonnerai pas autant que 
» nos amis de la République libérale et con-
»» servatrice. À qui la faute ? Jamais parti 
» n'aura mieux travaillé à perdre la Répu-
» blique que le parti républicain. » 

Un journal publie une évaluation des frais 
qu'entraînera l'expédition du Tonkin, à sup-
poser qu'elle dure six mois , comme l'a an-
noncé M. Jules Ferry. 

La dépense par jour étant évaluée à 50"3 

mille 888 francs, la dépense totale serait de 
90 millions 700,000 francs. Un beau denier, 
comme on voit. Mais la France n'est-elle pas 
assez riche pour payer la gloirede M. Ferry? 

* Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LE 

NAUFRAGE DU WATERLOO 

Sl l'Anglais avait fait peindre le mot Waterloo 
s"r son navire, ce n'était pas. on le pense bien, 
P°"r aller se promener tur les côtes de la Norvège, 
de I.Italie ou de l'Espagne. Le premier voyage qu'il 
"ait hâte d'effectuer avait la France pour but. Il 
ressentait une satisfaction profonde à l'idée de 
faire stationner son Waterloo dans des ports fran-
çais. 

- Pendant la belle saison, se disait-il, des 
«aneurs noircissent les jetées de Dieppe, du Havre 
°U de Cuerbourg, ils apercevront mon petit bâU-
toent, étendront son entrée dans le port, puis ne 
«nanqueronl pas de regarder à l'arrière. Or, j'espère 
J«* M mot de Waterloo fera faire la grimace à 
P u* d un de ces tranche-montagnes de Français. 

«J effet, quatre jours après son baptême, le 
JMM. approvisionné pour trois mois , descendait-

Jurement la T™ ■ frmxU bord, en 
a n, VéqUlpag9'qUesir Ploogh et son fils 
^ un beau jeune homme de seize ans, blond, 

aus yeux do turquoise, le seul être au monde que 
l'opulent Anglais adorât, le seul dont la vie lui fût 
plus chère que la sienne. 

En passant devant Greenwich et son observa-
toire on bissa le pavillon national, et de plus on 
salua d'un coup de canon , car rien n'avait été 
omis, pas même le canon à l'avant, un gentil canon 
de dame monté sur un affût gracieux comme le 
lavabo de la Pompadour. 

Lorsqu'on fut arrivé à l'embouchure du fleuve, 
le capitaine demanda sur quel point de la France 
on devait mettre le cap. 

— Sur Le Havre, et de là, par la Seine, jusqu'à 
Paris ! s'écria sir Plough d'une voix tonitruante de 
triomphe. 

La mer était houleuse , de larges couches de 
nuages filaient avec rapidité sous l'action du vent 
d'ouest. Le capitaine proposa de jeter l'ancre et 
d'attendre la marée suivante, ajoutant que ce serait 
peut-être prudent. 

— Go on.' go on! riposta sir Plough, désireux 
de présenter au plus vite. Waterloo au peuple qu'il 
exécrait tant. 

Une demi-heure après, le yacht piquait de son 
avant l"s flots salés. Bien que construit pour la 
mer, il devenait, par la légèreté de sa coque et 
l'insignifiance de son tonnage, la merci des vagues 
lourdes refoulées par l'Océan. Il pirouettait violem-
ment, se cabrait comme un cheval ; son avant 

* * 

lancé dans le vide retombait dans un sillon d'écume 
pour se redresser ensuite. 

Le fils de sir Plough, qui naviguait pour la 
première fois, était resté sur le pont, selon le con-
seil de son père, cramponné à un cordage, livide, 
grelottant et anxieux, suffoqué par le mal de mer. 

La nuit vint : une nuit épaisse , aussi épaisse 
qu'elle peut l'être en mer. Le vent, dont la vio-
lence avait diminué avec le retrait de 1A marée, 
redoubla do force, h l'aube, avec le retour du flot. 
La mer était furieus1, des lames de cinq mètres de 
haut ballottaient la coquille de noix , mais la 
coquille de noix qui sortait du premier chantier de 
l'île de Wight tenait bon ; ses nombreux craque-
ments n'effrayaient personne, on les attribuait avec 
raison à la fraîcheur de sa construction. 

Grâce donc à sa structure ainsi qu'à une habile 
manœuvre, le yacht était arrivé en vue des phares 
de la Hève en moins de dix heures. 

Sir Plough, qui s'était fait attacher à la passerelle 
auprès du capitaine, n'avait pas dit un mot depuis 
son fameux Go on ! Il cria à son fils : The Havre, 
dear child! mais le vent ayant emporté le mot, il 
dut crier de nouveau à tue-tête ; celle fois, son fils 
ayant entendu vaguempnt, leva la tête, regarda son 
père et lui esquissa un sourire. A cet instant une 
lame balaya le pont : le jeune homme, déjà trempé 
par d'autres lames, reçut celle-ci sans broncher, 
en véritable Anglais. 

Un exemple à suivre et un encourage-
ment pour les conservateurs. 

Les conservateurs de Versailles viennent 
de forcer la porte du Conseil municipal, 
qui, depuis la chute de l'Empire, leur était 
obstinément fermée. 

Aux élections complémentaires qui ont 
eu lieu dimanche, et où il s'agissait de nom-
mer huit conseillers, les conservateurs ont 
fait élire 4 candidats: le docteur Rémilly, 
qui arrive en tête de la liste avec une majo-
rité de 2.795 voix, puis MM. Blondel, ar-
chitecte diocésain, 2,703 voix, Gauthier, 
2,656 voix, et Coudret, ancien entrepreneur, 
2,600. 

Un cinquième conservateur, M. Chas-
soux, ancien notaire, a manqué d'une voix 
son élection contre M. Merlin, l'ancien pré-
fet de la Haute-Garonne, candidat républi-
cain. 

M. More!, candidat conservateur, a été 
élu conseiller d'arrondissement du canton 
de Douai par 2,425 voix; il a obtenu 522 

voix de plus qu'aux élections du 19 août der-
nier. 

Une publication vient de paraître sous ce 
titre : Bulletin de la libre-pensée. 

Celte publication, qui s'annonce comme 
« l'organe de la fédération des groupes so-
cialistes », contient le programme de cette 
fédération, programme de destruction sau-
vage qui ne diffère que dans des détails d'ap-
plication de celui de la République oppor-
tuniste : 

La mer devenait de plus en plus mauvaise ; le 
frêle vaisseau poursuivait sa course fantastique, 
coupant en écharpe la crinière des vagues. Un 
objet noir et volumineux surgit tout à coup à la 
surface de l'eau, paraissant, disparaissant, sans 
que le ballottement permit d'en distinguer la 
nature. C'était une énorme épave : le tronçou d'un 
gros trois-mâts brisé par une tempête. On manoeu-
vra de façon à l'éviter ; toutefois, malgré les efforts, 
une lame sourde lança l'épave sur le pont: elle y 
glissa, retomba dans la mer, après avoir rompu 
la roue de la barre et enlevé le timonier qu'elle 
avait dû tuer rai Je. 

Ou se mit en devoir de ressaisir les chaînes du 
gouvernail, on ne réussit point; on essaya d'atta-
cher des amarres à l'arbre de la barre, mais en 
vain. Durant ces manœuvres infructueuses, le yacht 
courait vers les bancs de sable de l'embouchure de 
la Seine. Il toucha, tomba sur son tribord , l'eau 
s'y engouffra par la machine, aveuglant par son 
contact avec le charbon incandescent le mécani-
cien , le chauffeur et le capitaine. Le bi'itiment 
s'alourdit, s'enfonça de l'avant et ne laits» hors de 
l'eau qu'une étroite partie de l'arrière, constam-
ment lavée, submergée par les lames. 

Le naufrage s'effectua avec tant de rapidité qu'il 
est impossible d'en décrire les horreurs; la cha-
loupe mise à flot s'était retournée sur les trois 
hommes qui s'y étaient réfugiés ; les mouvements 



« Guerre à l'idée do Dieu, guerre eux re-

ligions qui, depuis des centaines de siècles, 

sont la source des maux de l'humanité. Guer-

re au capital , dont elles sont le soutien , et 

qui les protège à son tour par ses armées per-

manentes. Place au travail I 

» Tels sont les principes que ce Bulletin 

est destiné à défendre. Telle est la tâche que 

nous poursuivrons avec tous les groupes so-

cialistes de la libre-pensée française. » 

M. Gambetla a exprimé toutes ces jolies 

choses en quatre mots : « Le cléricalisme , 

voilà l'ennemi 1 

La vérilé se fait péniblement sur l'a guerre 

du Tonkin. Il y a un détail jusqu'ici resté 

mystérieux, qui reçoit une explication tar-

dive et lamentable, c'est l'incident des pri-

sonniers français massacrés psr les Chinois 

devant Son-Tay. 

Une correspondance des Débats, datée 

d'Haï -Phong, 22 décembre, le raconte 

ainsi : 

« Il a fallu monter à l'assaut et chasser 

les ennemis à la baïonnette de toutes ces re-

doutes. Dans l'une d'elles se trouvait une 

nombreuse artillerie qu'ils eurent le temps 

de noyer dans les fossés. Les tirailleurs al-

gériens se trouvaient en partie de plaisir, 

paraît-il. Ils montèrent à l'assaut S8ns que 

leurs officiers pussent les arrêter ; mais cela 

leur coûta cher. Une demi-compagnie resta 

empalée au fond d'un fossé rempli d'une 

herse perfide. Bref, à six heures du soir, le 

bataillon Durieux emportait d'assaut et à la 

baïonnette le dernier village. On était alors 

à 1,000 mètres au plus de la citadelle de 

Son-Tay. Les tués et blessés dans cet assaut 

ne purent tous être relevés. Les Chinois, 

profitant de la nuit, les ramassèrent et com-

mirent sur eux toutes les atrocités que leur 

barbarie seule peut concevoir. On a retrou-

vé, entre autres, un tirailleur algérien atta-

ché à deux pieux par des rotins. Us lui 

avaient coupé les pieds, les mains, enfin 

tout ce qui peut se couper, puis avaient al-

lumé du feu sous ses jambes. La position 

du cadavre ne laissait aucun doute sur les 

tortures que ce malheureux a dû endurer. » 

Le National donne une version un peu dif-

férente, mois pas plus consolante. 

Dans sa nouvelle encyclique, le Pape dit : 

« Les tentatives qui ont été faites, au siè-

cle dernier, pour déchristianiser la France , 

et qui continuent aujourd'hui, sont aussi fu-

nestes à l'Etat qu'à l'Eglise. 

» L'Eglise a toujours condamné les écoles 

dites écoles neutres , et les parents , malgré 

les difficultés qu'ils éprouvent, doivent laire 

donner à leurs enfants l'enseignement reli-

gieux. » 

Parlant des rapports deTEgliseet de l'Etat, 

le Pape rappelle l'origine du Concordat. 

« U en résulta, dit-il, de grands avan-

tages, d'autant plus appréciables que les in-

térêts religieux en France étaient auparavant 
plus compromis, presque désespérés. 

impétueux de la mer avaient dispersé les naufragés 

qui, nageant avec l'énergie du désespoir, tour-

noyaient autour de l'arrière du yacht sans pouvoir 

ou l'atteindre ou s'y maintenir. 

Ill 

0 grâce du ciel ! les malheureux avaient été 

aperçus. Une voile bombée par le vent filait à tire-

d'aile vers eux. C'étaient des sauveteurs du Havre! 

Le drame maritime entrait dans une phase 

nouvelle, plus poignante encore. Rien de plus 

émouvant que la lutte de ces courageux sauveteurs 

contre l'épouvantable mer dont chaque vague 

anéantissait les efforts. 

Un sauveteur ayant lu sur la coque échouée le 

nom de Waterloo, s'écria en montrant le mot : 

— C'était bien la peine ! vois donc, capitaine. 

— Bast ! ce sont des hommes ; faisons notre 

devoir, mes enfants 

La canot de sauvetage rentra dans le port du 

Havre, salué par des milliers de vivats poussés par 

toute la population échelonnée sur les jetées, sur 

les quais et au débouché des rues. 

Il ramenait sir Plough, son fils et un matelot, 

tous évanouis, à demi-morts. 

Les sauveteurs, eux, partis cinq , rentraient 

quatre ! 

(A suivre.)
 JBAN

 ALESSON. 

» Le concordat a été inspiré par une poli-

tique sage et habile, les motifs qui autrefois 

le firent conclure suffiraient aujourd'hui 

pour le faire maintenir. C'est une impru-

dence capitale de semer des germes de dis-

corde entre deux pouvoirs. 
» Le dessein de ceux qui veulent la sépa-

ration de l'Eglise et de l'Etal, une rupture 

avec le Vatican , nous cause de grandes 

préoccupations et de grandes angoisses. » 

Voici la conclusion textuelle de l'encycli-

que : 

« Nous espérons que ce nouveau témoi-

gnage d'intérêt, que nous venons de donner 

à la France, fortifiera et resserrera les liens 

de salutaire union entre la France et le Saint-

Siège, union qui fut de tout temps, pour tous 

les deux, ui.e source d'avantages nombreux 

et considérables. » 

L'encyclique p rte la date du 8 février. Le 

Pope y reconnaît que chaque fois qu'il a fait 

présenter p«r Le nonce des remontrances au 

gouvernement français, elles ont été accueil-

lies avec équité. 

MM ABP^MfMl 

EMPLOIS NOUVEAUX 

DÉPENSES NOUVELLES. 

Quand il s'agit de créer de nouveaux em-

plois, c'est-à-dire de taire des trous nu bud-

get, on peut être sûr que les députés répu-

blicains el le gouvernement se mettent d'ac-
cord. 

Le Journal des Débats nous apprend que 

l'entente s'est faite entre le ministre de l'ins-

truction publique et la com nfssion de l'en-

seignement primaire, au sujet de ta création 
de directeurs départementaux. 

Le contraire nous eût surpris. 

Il s'agit d'instituer 86 emplois tout neufs, 

et d'inventer une dépense supplémentaire 
d'au moins un million par an. 

Qui donc des ministres ou des députés 

opportunistes pourrait résister? 

Ces emplois, au point de vue de la bonne 

administration, sont tout ce qu'il y a de plus 
inutile. 

Il y a déjà trop d'inspecteurs d'académie ; 

et il y a un directeur par académie qu'on 
appelle le recteur. 

Ce recteur passe pour indépendant ; plai-

santerie amère l il est obligé de faire de la 

politique à outrance pour garder sa situa-
tion. 

Avec le directeur départemental nouveau, 

ils seront deux pour faire de la politique, 
voilà la différence. 

Ce sera même entre eux une lutte conti-
nuelle à qui passera devant. 

En somme, le but du gouvernement est 

d'une simplicité écœurante : créer des agents 

tout dévoués par mission spéciale à l'admi-

nistration centrale, et augmenter ses moyens 

de corrompre la majorité. 

86 places à donner, un million à distri-

buer, c'est de quoi payer bien des votes 

scabreux. 

Toute la morale opportuniste se résume 

dans ce procédé double : 

Intimidation ou achat des consciences. 

ÉTRANG ER 

An SOUDAN. — Une dépêche de Londres 

annonce que Sinkat a été pris par les insur-

gés soudaniens. 

La garnison a fait une sortie; on croit 

qu'elle est massacrée tout entière. 

Le conseil des ministres s'est réuni depuis 

onze heures, pour prendre une décision dé-

finitive au sujet des affaires d'Egypte. 

Nous trouvons dans la Justice les dépêches 
suivantes de Londres : 

« Le conseil des ministres a décidé d'en-

voyer de nouveaux renforts au Soudan. 

» Le gouvernement se met en mesure de 

savoir quels vaisseaux appartenant à des 

compagnies privées seront prêts pour l'em-

barquement des troupes destinées au Sou-
dan. 

.» On croit que le cabinet autorisera Tami-

sai Hewett à faire une tentative pour secou-

rir Tokar et Sinkatt. » 

Les rente* débutent sensiblement rtjl-dessos des 

prix d'hier, pour réagir ensùitfi ass"Z rapidement, 

puis reprendre do nouveau en clôture. 

Le 3 0/0 cote successivement 77.03, 70.90 et 

77.025; l'amortissable 78.03, 77.025 et 78.15 ; le 

4 1/2 0/0 1883 106.55, 100.43, 100 40 et en der-

nier lieu 100.55. 

Le Crédit Foncier est très-recheredié entre 1,245, 

1,250 et 1,252.50; les Obligations Foncières 1879 

très-demandées en vue du tirage du 5 mars. 

Plusieurs de nos l"deurs nous ont d.-mandé des 

renseignements au sujet des options que la Banque 

des Communes de France donne sur les obligations 

à lots. Nous leur rappelons que la notice explicative 

concernant ce nouveau mode d'opération et un 

tableau complet de toutes les Obligations Françai-

ses ù lots sont envoyés gratuitement à toute per-

sonne qui en fait la demande au directeur de la 

Banque d s Communes de France, 15, tuo de la 

Chaussée-d'Aotin, à Paris. 

Les options sur Obligations Foncières 1879 se-

ront données jusqu'au 29 février inclusivement. 

Le Suez cote 2.045. 2,050 et 2,050.23. 

La Graphique du Financier des Communes sur les 

valeurs du Suez est envoyé, contre la somme d° 

1 fr., à toute personne qui en fait la d'mande au 

directeur de h Binque des Commun <s de France. 

Un nouveau Grapliiqu■■ ayant i onr objet : les Rentes 

Françaises depuis 1870, doit paraître prochaine-

ment. 

Ces Graphiques sont donnés en prime ain abon-

nés du Financier des Communes (abonnement 5 fr. 
par an). 

59 7/16 h Rente Extérieure Espagnole.- 344.00 

l'Unifiée d'Egypte. 

Le reste du marché ne présente pas grand chan-

gement ; on croit généralem nt à la baUs ; et nous 

renouerions nos avis antérieurs. 

(J!àroiftic|âe militaire. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 12 février. 

On tente de relever les cours, mais le public ré-

pond mal aux avances qui lui sont faites. 

Les généraux commandants de corps 

d'armée ont terminé leurs travaux de clas-

sement des officiers de toutes armés; 

Dans une semaine au plus tard, les ta-

bleaux d'avancement pour l'infanterie, l'ar-

tillerie, le génie, la cavalerie, la gendarme-

rie et des différents services, auront paru au 

Journal officiel. Seuls, comme toujours, les 

tableaux pour les grades de général de divi-

sion et de général de brigade n'y seront pas 

publiés. 

En attendant que nous puissions donner 

le premier de ces tableaux, donnons la liste 

des officiers de cavalerie portés au second: 

Les colonels Donnai, de Négroni, Du-

hesme, de Sunis, de Moucheron, Delorme, 

Laveuve (état-mBjor), Lenfumé de Ligniè-

res, Lafouge (élal-major), Ducheyron, d'Es-

trémont: soit onze, dont deux de l'état-ma-
jor. 

La France militaire annonce que l'armée 

territoriale sera convoquée en Algérie cette 

année le 18 mars et en France le 7 avril. 

Les intendants généraux en résidence à 

Paris viennent de recevoir l'ordre de prendre 

la direction des services administratifs dans 

les Corps d'armée de la frontière. Ils pour-

ront de la sorte étudier sur place les questions 

de concentration d'approvisionnements. 

Les compagnies de dépôt des quatre régi-

ments du génie sont en ce moment spéciale-

ment exercées au service des chemins de fer. 

Dans quelque temps , ces quatre compagnies 

seront en mesure d'être formées, au cas 

échéant, en bataillon de marche. 

 ■ ■ .m mil «^frff». i i ; 

BROMIQUE LOCALE 

ET DE L OUEST. 

SALLE DE SPECTACLE. 

LE TONKIN 

COMÉDIE POLITICO-RELIGIEUSE. 

Un monsieur Levasseur, en train de 

faire son tour de France à la recherche 

d'adeptes à la Ligue de l'Enseignement, a cru 

devoir s'arrêter à Saumur pour donner au 

théâtre sa conférence, car, parait-il, c'est la 
même qu'il débite partout. 

Le sujet annoncé est toujours le Tonkin ; 

mais c'est le moindre de ses soucis, ce n'est 

qu'un prétexte pour attirer des auditeurs. 

La question capitale est de prôner la Ligue 

de l'Enseignement. Il lui est voué corps et 

âme. Il a parlé longuement et sur une mul-

titude de questions qu'il ne semble pas avoir 
jamais bien étudiées. 

Dieu, il l'admet encore partout: il a 

même laissé entendre qu'il le voyait en tout; 

mais ce n'était pas catégorique. î)
e
 ]

a
 con-

fession, il ne veut pas en entendre parler, 

cependant, l'orateur pourrait bien être d' 

ces plus rendurcis qui, sentant leur ûn an 

procher, ne demandent pas mieux que de sa 
réconcilier avec Dieu par le moyeu ,j

e
 ^ 

confession. Cela s'est vu maintes fois 
grosses tôles de la 

les 
1

» "JJ 

'igne en ont donné 
l'exemple, et tout dernièrement, à Saumur 

au grand scandale des frères et amis, un des 

leurs, en pleine connaissance, a jugé à pr
0 

pos de renier son ainsi paaaé. 

Le conférencier débite tous les lieux com-

tnuns de la Ligue de l'Eoseiguement avec un 

égal aplomb, comme un écolier doué d'une 

heureuse mémoire récite une leçon qu'il 

repasse chaque jour. Son maître répétiteur 

a été M. Paul-Bert, le grand vtvisecleur de 
Paris. C'est aussi son confident. 

iVL Levasseur veut la création, dans le 

moindre village, de gymnases militaires où 

les enfants, ou sortir de l'école, se façonne-

ront à la vie des camps et se prépareront à 

la revanche -- si vis pacem, para hélium. 

Toute la jeunesse doit être absorbée par |
e 

maniement d s armes et les déploiements 
de colonnes par le flanc droit et par le flanc 

gauche. Voilà la grande recette de l'esprit 
de discipline et de patriotisme 1 

Malheureusement, personne n'ignore que 
cette innovation de la Ligue de l'Enseigne-

ment n'a qu'un but: éloigner la jeunesse de 

la vie de famille el des pratiques religieuses, 

afin de l'initier mieux aux nouvelles doctri-
nes athées et anti-sociales. 

Enfio, après avoir parlé plus d'une heure 

sur l'instruction, sur Dieu, la religion, les 

prêtres, les séminaristes, le service militaire, 

les gymnases, etc., etc., etc., noire jeune 

conférencier a fait ample provision u'oau 

sucrée et es! parti pour le Tonkin. Il a dé-

montré net et clair que le gouvernement a 

été entraîné dans l'expédition annamite par 
un certain Dupuy qui voulait faire du com-

merce... et Ço ne prenait pas chez MM. les 

Tonkinois. Ç"ux ci se sont montrés peu 

respectueux pour ses agents ; de là à une ex-

pédition française, il n'y avait qu'un pas. Du-

puy fit alors un voyage fructueux en France, 

et il a dû emporter des instructions secrètes, 

car le comman lant de la station navale des 

mers de Chine a envoyé 200 hommes d'in-

fanterie de marine qui se sont réunis aux 

100 hommes de 51. Dupuy pour soutenir 

l'entreprise de ce dernier sous l'égide du 
pavillon français. 

Et nous voilà engagés dans cette malheu-

reuse affaire de Chine qui a déjà coûté à la 

France tant Je sang el d'argent. 

Le disciple de M. Pau! Bert a voulu 

égayer son auditoire, et à propos des per-

sonnages opulents des rives du fleuve 

Bouge, il a donné des détails qui frisaient 

par trop la trivialité. C'est, parait-il, dans 

sa leçon, car notre confrère le Petit Courrier, 

journal d'Angers, lui à reproché de trop 

chercher à faire rire à l'occasion de cette 

contrée si néfaste à la France. 

Pour réparer l'effet produit par cet ex-

posé malheureux, l'illustre orateur a chanté 

les richesses de la région et a fait miroiler 

les pépites d'or qui ont été un scandale à 

Paris par l'intérêt trop vif que leur por-

taient les opportunistes. Feu Gambette les 

contemplait de son lit de mort, et il entre-

voyait là sans doute une compensation à 

l'équipée de la Tunisie. 

Le bureau était composé de M. Lemari-

nier, professeur de philosophie au collège 

, de Saumur, M. Combier, maire, M. Benou, 

conseiller municipal. Le public u trouvé 

que ce dernier, ex-conférencier lui-même, 

s'était trop fait tirer l'oreille pour achever do 

constituer le bureau. 

La salle était comble ; les élèves du collège 

avaient été conduits à cette conférence es-

sentiellement peu tonkinoise. Il y a eu 

quête pour couvrir les frais de la soirée, et 

l'orateur se serait montré satisfait du fruit 

de son éloquence. 

On voit que cette conférence politico-reli-

gieuse n'a été, pour ainsi dire, qu'une se-

conde édition de celle donnée l'an dernier à la 

Mairie par un prêlro défroqué (st'c), le citoyen 

Louis Stierlin. 

lu remède contre le croup. 

En présence des nombreuses victimes 

faites à Saumur depuis quelques années par 

cette terrible maladie, dont le nom seul fait 
tressaillir les jeunes mères, nos médecins 

se sont ingéniés à la combattre par tous les 

moyens en leur pouvoir. 



M. k docteur Renou , 
l'emploi d'uiio 

s'est 
Ùlér 
d'un 

■m 35' 

L'un d'eux, 

SodtoooS couronnée 

P!ein SiJCîïvoir expérimentée pendant plus 
Ap 1 ie M. Benou s'est fait un devoir 

d'^e ann^. ^ ^
 Soci6(é de MéJecioe d

-
An

. 
del!ïont il est membre. "A docte assemblée, ne doutant pas qu il 

Ait d'une heureuse découverte, décida 
s'3g'SS|iatement l'insertion à son Bulletin du 

de notre jeune et intelligent docteur, 
ra?P litre modeste que s'est contenté de 

auteur 

des eus exceptionnels, qui ne t'ont 

sous ce 
,„i donner son 

NOTE 
STJR UNE APPLICATION 

de la 

MÉTHODE ANTISEPTIQUE 

A0

 CROUPE ET A l'ANGINE COTJENNKUSE. 

I a Gazette des Hôpitauxile Paris consacre, 
,
 Q

 tour, une partie de son dernier numéro 
î,a méthode de M. Renou. 

Nous lui empruntons avec plaisir quel-
ques extraits de son article: 

«Il nous vient d'Angers, dit cet impor-
tant organe de la médecine, une note sur 
une application de la méthode antiseptique, 
sous torme iohalatoire, an croup et à l'an-
gine couenneuse, qui nous a paru, a ce 
litre, mériter l'attention particulière de nos 
lecteurs. L'auteur de cette note est M. le 
dc-cleur Renou (de Saumur), ancien interne 
des hôpitaux d'Angers. Aux procédés de la 
pulvérisation, qui n'a pas toujours l'effica-
cité désirée et qui a souvent l'inconvénient 
de produire une réfrigération inopportune, 
M. Renou a préféré, dans ses essais, le pro-
cédé de la vaporisation, qui a le double 
avantage d'élever et de maintenir à un degré 
constant la température et l'état hygromé-
trique du milieu où elle est dégagée, l'at-
mosphère limitée d'une chambre, par exem-
ple, de charger cet air de telles vapeurs mé-
dicinales ou antiseptiques que l'on juge 
utile d'employer, enfin de porter cette va-
peur composée et modificatrice tout le long 
de l'arbre aérien jusqu'à l'absorption pul-
monaire et de là dans le torrent circula-
toire. M. Renou a employé sous cette forme, 
tant pour modifier topiquement les surfaces 
malades dans le croup et dans l'angine 
couenneuse que pour en obtenir les effets 
généraux ultérieurs de l'absorption, les va-
peurs d'acide phéoique, d'acide salicylique 
et d'acide benzoique. 

» Voici comment il les a appliquées dans 
les cas d'affections diphtéritiques qu'il a eu 
à soigner. 

» Il installe son malade dans une cham-
bre convenablement aérée, sans être trop 
vaste, chauffée entre 20 et 25 degrés, en 
assurant le renouvellement de l'air et évi-
tant l'encombrement. On obtient la vapori-
sation par un ou deux petits fourneaux à 
pétrole en osage dans les cuisines. Sur ce 
loumeau.qui donne unesource considérable 
de chaleur, on place un vase d'une conte-
nance d'un à deux litres d'eau, rempli delà 
solution antiseptique. L'appareil est placé 
près du lit et la vapeur concentrée sur le 
malade par un rideau entourant le fourneau 
et la tête du lit. 

» Voici la formule que M. Renou a 
adoptée : 

qui ne tont que 
mieux ressortir la valeur des autres cas 

» M. Benou, dit en terminant la feuille 
autorisée à laquelle nous laissons la parole, 
tout en se louant beaucoup et avec raison 
de ces résultats, se demande si ce ne serait 
pas s'exposer à une de ces illusions si fré-
quentes en thérapeutique, que décompter 
sûrement sur les mê nés succès dans l'ave-
nir. N'y a-t-il pus toujours à tenir compte, 
en effet, de la question d'intensité morbide 
suivant les lieux, les temps et les épidémies? 
Que de déceptions n'ont pas suivi déjà des 
illusions de ce genre ! La réserve de M. Be-
nou est donc très-sage. Mais comme la mé-
thode qu'il préconise et qui lui a si bien 
réussi est très-rationnelle, nous ne pouvons 
que l'encourager à persévérer dans cette 
pratique et engager nos confrères à l'imiter, 
à l'occasion. » 

Ajoutons à cet éloge que le3 médecins de 
Saumur el des environs n'ont pas attendu ce 
jour pour répondre à l'appel que leur fait la 
Gazelle des Hôpitaux Eu effet, M. Renou a 
trouvé en eux des confrères aussi dévoués 
que sympathiques, ainsi que d'utiles auxi-
liaires dans les religieuses do Sainte Anne 
qui dirigent la maison de sanlé de Bagueux, 
où ont été traités plusieurs des cas signalés 
ci-dessus. 

)utn
...-

l
~-iiipii

J
iiiiiiijiiiwpjMi_''j';. -y f~"aeem'Mai.-^cmm 

velle année 

Acide phénique 28© grammes. 
Acide salicylique 56 
Acide benzoique .... 112 
Alcool rectifié 468 

» On verse toutes les trois heures, dans 
les deux litres d'eau en ébullition sur le four-
neau, une cuillerée à bouche ou un verre à 
'J."eur de cette solution, qui représente: 

acide phénique 5 grammes, acide benzoique 
« grammes, acide salicylique 1 gramme, et 
L°ur Vlngt-quatre heures une vaporisation 
£J ^grammes d'acide phénique, 1 6 d'acide 
oeûzomue et 8 d'acide salicylique. 

» U doit être bien entendu que ces chif-
°s représentent une moyenne, suffisante 
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"ou être laissée à l'appréciation de chaque 
1*. Parl'culier, suivant la gravité du mal, le 
diurne d'air de la chambre, 
lieu; mala'3e doit être laissé dans ce mi-

Jusqu'à disparition entière des symplô-
5!îu? deux ou troi8 i°urs après ; 
^chéotomisé, jusqu'à la 
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DÉPÔT D'ÉTALONS D'ANGERS 

MONTE DE 1884. — RÉPARTITION DES ÉTALONS. 

Arrondissement de Saumur. 

Viva-
-sang carrossiers, 

SAUMUR. — Scheick, anglo-arabe 
rats, Cacolet, Bastiat, demi 
7 fr. — Du 1

ER mars au 1er juillet. 
VIHIERS. — Âdonias. pur sang anglais, 

5fr.; Santiago, Quita, Octave, Teuton, demi-
sang carrossiers, 7 fr. — Du 1er mars au 
1er juillet. 

DOUÉ. — Sarcy, Occiput, Stoïcien, 
gai, demi-sang carrossiers, 7 fr.— 
mars au 1" juillet. 

René-
Du 1or 

L'ÈRE DES FAILLITES. 

ce titre, on lit dans le Journal de 

; pour 1884, on nous augmente 

UN FAUX SERGENT-MAJOR. 

II y a quelques jours, un inconnu se pré-
sentait chez M. Saillant, Joseph, proprié-
taire, à Saint-Rémy-la-Varenne (Maine-et-
Loire). Il se disait le sergent-major de son ! 
fils, soldat au 125e de ligne, en garnison à 
Poitiers. 

« Notre régiment part incessamment pour 
Marseille, ajouta-t-i!, votre fils aura besoin 
d'argent pour ce voyage. Donnez-lui donc 
une somme de 50 Ir. » Après quelques ex-
plications, le père remit 18 fr.au sergeut-
major. Ensuite , l'individu remarquant un 
chien de chasse, le réclama pour l'emmener 
avec lui. « Ça fera plaisir à votre fils, disait-
il, et nous, sergents-majors, nous avons le 
droit de posséder un chien, en garnison. » 
M. Saillant remit l'animal au beau sergent-
major et ne voulut pas le faire payer. 
« Vous vous arrangerez avec mon fils,» dit-
il à l'inconnu. 

Le lendemain, le père écrivit à Poitiers et 
apprit de son fils qu'aucun sergent-major 
n'avait quitté le régiment ce jour-là. En 
même temps, on vint lui apprendre que son 
chien avait été trouvé étranglé dans un bois 
voisin. 

Un individu de Saint-Mathurin, soup-
çonné d'être l'auteur de ce méfait, a été 
confronté avec M. Saillant et plusieurs per-
sonnes qui déclarent le reconnaître parfai-
tement. 

Sous 
Mamers : 

« L'ère des faillites est ouverte. A Paris, 
c'est le Crédit de France, c'est encoro le Cré-
dit de Paris, déclarés eu faillite. Ce sont les 
magasins Giroux qui ferment. On y expose 
tout au" rabais. Les maisons de commerce 
les plus solides reculent leurs époques de 
paiement. Les crédits les mieux afïermis 
sont ébranlés. On sent que tout craque. Ré^ 
publique, ton nom est: liquidalion. 

» En province, la situation n'est pas plus 
florissante. De tous "côtés on ne voit que 
faillites, liquidations et déconfitures. 

» A Mamers, c'était il y a quelques jours 
la fermeture des magasins de meubles E..., 
l'outre semaine la déclaration de faillite de 
la maison de modes tenue par la demoi-
selle R... 

» Au Mans, c'était hier la mise en faillite 
d'une importante fabrique de parapluies. On 
parle d'un gros chiffre : plusieurs centaines 
de mille francs. Les nombreux ouvriers oc-
cupés par cette fabrique se trouvent sans 
ouvrageet les palronsviennentd'êtreécroués 
en la prison du Mans. C'est peut-être le com-
mencement de la débâcle, car les crédits 
vont se resserrer sur cette place. 

» Ajoutons à cela les plaintes générales de 
tout le commerce, et nos lecteurs pourront 
se figurer la prospérité du pays après quel-
ques années de République. Il n'y a qu'une 
chose qui augmente sous ce régime : ce sont 
les impôis. » 

On lit dans l'Echo rochelais: 

« L'annonce suivante, que nous trouvons 
à la quatrième page des Tablettes, de Roche-
fort, confirme une nouvelle qui a causé dans 
la région une grande sensation : 

DÉCLARATION DE FAILLITE. 

Suivant jugement rendu par le tribunal de com-
merce de l'arrondissement de Rochefort, le cinq fé-
vrier mil huit cent quatre-vingt-quatre, M. EMILE 

CORD1ER aîné, négociant à Rochefort, a été dé-
claré en état de faillite, provisoirement ouverte à 
partir du cinq février rail huit cent quatre-vingt-
quatre. 

» M. Cordier était chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, membre du conseil géné-
ral de la Charente-Intérieure et président de 
la chambre de commerce de Rochefort. 

» Les Tablettes nous apprennent, en ou-
tre, que le conseil d'administrationde l'usine 
à briquettes de E. Cordier aîné a désigné 
MM. Auguste Ellès et Amôdée Cordier pour 
diriger les affaires de la société jusqu'au 
jour de l'assemblée générale, qui aura lieu 
le 14 février courant. 

» M. Cordier a donné sa démission de 
conseiller général, de président de la cham-
bre de commerce et de toutes les fonctions 
honorifiques qu'il occupait. 

» Comme M. Bonneau, de Marans, M. 
Cordier siégeait sur les bancs delà majorité 
républicaine du conseil général. » 

de 9 0/0. 
Le centime le franc est ainsi établi 

Mobilière Foncière 

48 79 40 32 
53 82 44 02 
56 85 45 63 
57 64 46 06 
58 98 46 22 
58 64 46 15 

1881 64 14 48 12 
57 34 45 75 

1883 61 63 47 57 
1884 65 17 50 10 

Les feuilles opportunistes n'en diront pas 
moins que la République est un gouverne-
ment à bon marché. 

NANTES. 

Jusqu'à présent, l'entente n'a pu s'établir 
entre les patrons el les ouvriers couvreurs. 

Une réunion vient encore d'avoir lieu en-
tre les délégués, patrons et ouvriers, et les 
patrons ont dû se réunir de nouveau pour 
délibérer sur les demandes des ouvriers. 

De Caen, on écrit qu'une marchande de 
lait et de légumes, Mlle Loude, sexagénaire , 
vient de gagner un lot de 100,000 francs du 
Crédit foncier. Elle n'avait que cette seule 
obligation. 

LES MONNAIES ÉTRANGÈRES. 

Chaque année, l'administration des finan-
ces fait le relevé de la valeur légale des mon-
naies étrangères, au point de vue des percep-
tions auxquelles les valeurs étrangères sont 
assujetties en France. 

Voici, pour l'année 1884, la valeur des 
principales monnaies : 

Allemagne : le marc, 1 fr. 22 1/4. 
Angleterre : la livre sterling, 25 fr. 20. 
Autriche-Hongrie : le florin, 2 fr. 50. 
République argentine : la piastre, 5 tr. 10. 
Espagne : la piastre, 4 fr. 86 3/4. 
Etals-Unis : le dollar, 5 fr. 17. 
Hollande : le florin, 2 fr. 06 5/8. 
Inde : la roupie, 2 fr. 50. 
Russie : le rouble, 2 fr. 45 1/2. 

Un incendie, dont la cause est inconnue 
a détruit un corps de bâtiment appartenant 
à MM. Tessier frères , cultivateurs à la 
Breille. 

Les pertes, évaluées à 1,950 fr., sont cou-
vertes par une assurance, 
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SABLE. 

Un bien malheureux accident est venu 
attrister cette ville, dit le Journal de Château 
gonfïer. L'entrepreneur du pont métallique 
en construction sur l'Erve était arrivé d'An-
gers pour visiter les travaux, et il regardait 
monter une longue pièce de fer, pesant 7 à 
8,000 kil., lorsque tout à coup cette pièce 
vint à échapper à ceux qui la manœuvraient. 

Elle tomba et atteignit l'entrepreneur qui 
eut les deux jambes brisées. 

Sur sa demande expresse, dit la Sarthe, 
le malheureux a été le soir même reconduit 
à Angers. 

CONSEILS ET RECETTES. 

VINGT-DEUX CONVIVES. 

On lit dans l'Indépendant d'Indre-et-Loire: 

« Savez-vous combien il y avait de con-
vives au Grrrand banquet offert à M. Wilson 
par ses fidèles électeurs de Loches? 

» Vingt-deux I Vingt-deux y compris le 
héros de la fête et son secrétaire I 

» Vingt-deux, nous garantissons le chiffre ! 
Quelle dégringolade I 

» Jadis, lorsque M. Wilson daignait se 
montrer aux populations , il apparaissait 
entouré d'un immense cortège de flatteurs 
intéressés I 

» Aujourd'hui, il lui faut battre le rappel 
pour obtenir la présence aux banquets qu'il 
donne de vingt braves que n'effraie pas la 
perspective d'une chute prochaine et défini-
tive. 

» Allons, cela va bien ; — les jours sont 
proches. — Encore un peu de temps et M. 
Wilson rentrera dans le néant ! » 

Il faut dire que la fête avait été bruyam-
ment annoncée par les journaux du député 
de Loches. La préfecture s'attendait à une 
bousculade générale. 

Les arbres fruitiers, les amandiers, les 
abricotiers et les pêchers montrent trop 
d'empressement à épanouir leurs fleurs. Ce 
n'est donc pas sans inquiétude qu'on pense 
au froid à venir. On se souvient des gelées 
d'avril e! du commencement de mai de l'an-
née dernière. 

Il faut se mettre en garde contre les froids 
tardifs. M. Adam recommande, dans la Ga-
zette des Campagnes, de préparer les abris des-
tinés à garantir les arbres fruitiers. « On fait 
de petits paillassons, dit-il, larges de 0" 40, 
sur 1m 50 à 2 mètres de long, qu'on attache 
sur des lattes. Ces petits paillassons sont très-
utiles , étant posés sur des triangles qu'on 
place devant les murs. On les assujettit avec 
un fil de fer en bas pour que le vent n'enlève 
pas les paillassons. Ces petits abris doivent 
rester devant les murs tant que les gelées 
sont à craindre. Seulement, pour ne pas pri-
ver les a.rbres d'air, il faut mettre les paillas-
sons de 40 à 45 centimètres au-dessus des 
arbres et incliner sur un angle de 45 degrés 
environ. Quand le tout est posé solidement, 
le vent ne dérange rien, et au printemps, 
quand les arbres sont en fleur, s'il arrive des 
nuits froides on accroche le bas des toiles au 
bas des paillassons ; on les ôte le jour quand 
le soleil donne ; de cette manière la toile ne 
vient pas battre les branches de l'arbre et 
faire tomber les fleurs. » 

BOURSE DE PARIS 
DU 12 FÉVRIER 1884. 

Rente 3 0/0 
Rente 3 0/0 amortissable . . 
Renie 4 1/2 
Rente 4 1/2 (nouveau) . . .' 
Obligations du Trésor (nouvelles) 

Un propriétaire des environs de Blois a 
dressé le tableau'de l'augmentation de ses 
impôts de 1875 à 1884. 

En 1875, il payait 528 fr.; en 1884, il 
paie 677 fr., soit 143 fr. de plus. 

C'est donc une augmentation croissante 
de 3 0/0 environ dont nous étions frappés, 
pauvres propriétaires fonciers, à chaque nou-

76 
78 

107 
106 
505 

95 
25 

» 
40 

» 

lilllX-IIONNES Eau minérale na-
turelle contre : Rhumes Catarrhes, Bronchites, etc. 
Asthme, Phthisie, rebelles à tout autre remède. 
Employée dans les Hôpitaux. — 
Pharmacies. 

Vente annuelle : Un million 

Dépôt : toutes 

de bouteilles. 

t'AUL GODET, propriétaire-gérant. 

I 



Élude de Me
 FÉLIX COQUEBERT 

DE NEUVILLE, docteur en 

droit,avouéà Saumur,Grande-

Bue, numéro 8. 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

Situés au canton des Pâtures, coDimuoe 

de Saint—Clément- dos - Levées. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

samedi huit mars mil huit cent 

quatre-vingt-quatre, à midi, o 

/'audience des criées du ÏYt'ôu-

nal eivil de Saumur. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra, qu'aux jour, lieu et heure 
sus-indiqués, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques et à 
l'extinction des feux, des immeubles 
ci-après désignés. 

DÉSIGNATION. 

LOT UNIQUE. — Un corps de bâti-
ments , sis au canton des Pâtures, 
commune de Saint-Clément-des-Le-
vées, composé d'une maison d'habita-
tion à deux chambres à feu, boulange-
rie, cellier , écurie , grenier sur la 
maison, une cour devant celle-ci au 
midi, dans laquelle se trouve un puits; 
lesdits bâtiments, construits en pier-
res et couverts en tuiles, ont été éta-
blis sur un terrain appelé Haute-Prée-
Demion, et sont portés sous le numéro 
616, section C, de la commune de 
Saint-Clément-des-Levées, à lamatrice 
cadastrale; 

Et trois petites pièces de terre eu 
nature de jardin et pré , situées au 
même lieu, touchant lesdits bâtiments 
au nord et au levant, d'une contenance 
totale do trente-sept ares soixante-
deux centiares, portées au plan cadas-
tral de ladite commune de Saint-Clé-
ment-des-Levées, sous les numéros 
616, 617 et 617 bis de la section C, et 
connus sous le nom de Haute-Prée-
Demion. Tous ces immeubles sont 
occupés par les époux Jameron ; ils 
occupent dans leur ensemble une 
superficie de trente-sept ares soixante-
deux centiares, ne forment qu'un seul 
ensemble et joignent au levant M. Hou-
dayer, au midi M. Maurice Guiilon, au 
couchant la Prée, et au nord le sieur 
Bellanger. 

Mise è prix , quinze cents francs, 
ci 1,500 fr. 

PROCÉDURE. 

Les immeubles ci-dessus désignés 
ont été saisis par procès-verbal de 
Vincent, huissier à Saumur, du vingt-
deus novembre mil huit cent quatre-
vingt-trois, enregistré, après un coin-
mandement préalable du même huis-
sier, en date du vingt septembre mil 
huit cent quatre-virjgl-'.rois, enregis-
tré ; 

A la requête de M.. Louis Hervé, 
rentier, et Dame Ma'tfricette Peluau, 
son épouse, de lui autorisé", demeu-
rant ensemble a Beaufort-en-Vallée, 
ayant pour avoué constitué M» Félix 
Coquebert de Neuville, • docteur en 
droit , avoué près le tribunal civil 
de Saumur, demeurant dite ville, 
Grande-Rue, numéro 8 ; 

Sur : M. Auguste Jameron, cultiva-
teur, demeurant en la commune de 
Sainl-Clément des-Levéos, au Iretf dit 
des Pâtures, tant en son nom person-
nel que pour assister et autoriser son 
épouse, ci-après dénommée, et dame 
Clémence Maupoint , épouse dudit 
Auguste Jameron , avec lequel elle 

demeure audit canton des Pâtures. 
Le procès-verbal de saisie a été dé-

noncé aus époux Jameron, par exploit 
de Vincent, huissier à Saumur, le 
vingt-sept novembre mil Luit cent 
quatre-vinl-lrois, enregistré. 

Le procès-veibnl de saisie et l'acte 
de dénonciation ont été transcrits au 
bureau de» hypothèques de Saumur, 
le sepi décembre mil huit cent quatre-
vingt-trois, volume 35, numéros 29 
et 28 ; 

Par exploits do Vincent, huissier à 
Saumur, en date des vingt-sept dé-
cembre mil huit cent quatre-vingt-
trois et sept janvier mil huit cent 
quatre-vint quatre, enregisiros, som-
mations de [ rendre communications 
du cahier des charges et d'assister à 
la publication dudit cahier des chirges 
ont été faites : 

1» Aux ciUanciais inscrits ; 
"2° Aux époux Jameron, parties sai-

sies; 
3» A M. le Procureur de la Répu-

blique près le Tribunal civil do Sau-
mur. 

Ces actes ont été mentionnés en 
marge de la transcription de l'a saisie 
au bureau des hypothèque-, do Sau-
mur, le 7 janvier mil huit ceut quatre-
vingt-quatre. 

Déclarations relatives aux hypo-
thèques légales. 

11 est ici déclaré que tous ceux du 
chi f desquels il pourrait êire pris des 
inscriptions pour raison d'hypothèques 
légales sur les immeubles ci-dessus 
désignés, devront les requérir avant 
la transcription du jugement d'adjudi-
cation. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

4° A M
E
 COQUEBERT DE NEU-

VILLE, avoué poursuivant; 

2» Au Greffe du Tribunal 

civil de Saumur, où se trouve 

déposé le cahier des charges. 

Fait et rédigé par l'avoué sous-
signé. 

Saumur, le onze février mil huit 
cent quatre-vingt-quatre. 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE. 

Enregistré à Saumur, le douze fé-
vrier mil huit cent quatre-vingt-qua-
tre, folio 63, verso, case 5. Reçu un 
franc quatre-vingt-huit centimes, dé-
cimes compris. 

Signé : L. PALUSTBE. 

Étude de M- PINAULT, notaire ' 
à Saumur, 

successeur de M8
 MÉHOUAS. 

jk -wmmmmm 
Par adjudication amiable 

Le diniauciic *l février I HH-t, 
à mI«EI tit demi, 

En l'étude et par le ministère de 
M' PlNATJLT, 

UNE GRANDE MA1S0X 
Sise au Pont-Fouchard, commune de 

Bagneux, sur la grande route. 

Composée de : bâtiments d'habita-
tion et de plusieurs corps de bâti-
ments» usage de boulangerie, cham-
bres, remise, écurie avec caves voû-
tées ; 

Cour, jardin, puits, pressoir, han-
gar. 

On pourra traiter avant l'adjudica-
tion. 

S'adresser à M. GASCHOT, proprié-
taire au Pont-Fouchard, et audit M° 
PINAULT, notaire à Saumur. 

Étude de M" V. LE BAY, avoué-

licencié a Saumur, rue du 

Marché-Noir, n° 12. 

fténavatum ue lfttens. 

D'un jugement par défaut du Tri-
bunal civil de première instance de 
Saumur, en date du sept février mil 
huit ceut quatre-vingt-quatre, 

A la requête de Min° Augustine 
Laurent, épouse du sieur Benjamin 
Sigognault, journalier, avec lequel 
elle demeure à Coulon , communo 
d'Antoignô, admise au bénéfice de 
l'assistance judiciaire suivant décision 
du bureau de Saumur, en date du 7 
novembre dernier, 

Demanderesse, ayant M* LE RAY 

pour avoué ; 

Contre 1 dit sieur Sigognault, sus-
nommé, qualifié et domicilié, 

Défendeur uéfaillaut ; 
11 appert que : 

Ladite dame Sigognault a été dé-
claiée séparée,quant aux bi"ns, d'avec 
le sieur son mari. 

Pour rxtrait certifié conforme par 
moi, avoué soussigné, el de la dame 
Sigognaiili. 

Saumur, le neuf février mil huit 
cent quatre-vingt-quatre. 

(110) V. LE RAY. 

Etude de M» AUBOYER, notaire à 
Saumur, 23, place de la Bilange, 
hôtel BUncler. 

A ÎËIiEl 
Par adjudication volontaire 

et par lots, 

EiC dimanche 19 février 1884, 

a midi et demi, 

A Parnay, dans h maison RATOUIS, 

La Propriété llatouis 
Consistant en : Maison , Jardin , 

Terres, Vignes et Bois, d'une conte-
nance de 6 hectares 10 ares environ. 

Voir les affiches et s'adresser à M. 
fuies VACHER, propriétaire, à Orléans, 
boulevard Sainle-Éuverte, n» 5, et à 
M' AUBOTEB, notaire. (93) 

QUATRE MAISONS 
de construction récente, situées à 
Angers ; d -ux, rues Eblé et de la 
Ségréiaiuerie ; deux, rue des Quin-
conces prolongée, près l'allée du Mail. 

ADJUDICATION 

Le jeudi 28 février 1884, à deux heu-
res d", l'après-midi, au cabinet de 
M* GDIDAL, syndic de faillites, rue 
Lenepveu, u° 13, par le ministère de 
Me

 ALEXANDRE, notaire à Pellouailles. 

Mises à prix : 6,000,8,000 et! 2,000 fr. 

Deux de ces maisons sont louées, l'une 
1,450 fr. et l'autre 600 fr. 

S'adresser à Me GUIHAL, syndic à 
Angers, ou à M' ALEXANDRE, notaire 
à Pellouailles. (86) 

A VENDRE quelques barriques de 
bon vin blanc (1882). 

A VENDRE un magnifique chien de 
garde. 

S'adresser à la Fuie, ou chez M. 
LARCHRVÊQDE, 2, rue de l'Ermitage. 

UN GARÇON, muni de bons cer-
tificats, demande une place de co-
chpr. 

S'adresser au bureau du journal. 

Élude de M» CH. MILLION , commis-
saire-priseur de l'arrondissement 
de Saumur. 

w 'm<2 TW '"■fi"*' JSE: 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Le jeudi 11 février 1881. à 

1 heure anrè» midi, 

A Saumur, au Champ-de-Foire, en la cour 

du magasin de la Ville, 

DE DIVERS MATÉRIAUX 
Provenant de démolitions faites pour 

la ville de Saumur, et consistant en : 

Grande quantité de portes pleines 
et vitrées, croisées, persienn^s, chai-
res de professeurs, etc.; 

Lots de zinc, cuivre, fonte, lôle et 
autres métaux ; 

Uu vieux fourgon. 

On paiera comptant, plus cinq pour 
cent applicables aux frais. 

Le commissaire-priseur, 
(100) CH. MILLION. 

w: 

A L O U K R 

l'our la «aint-.l
can

 ,
s 

lierre 
Com 

Rue Haute-Saint-

.-.aposéa de 14 piè-es ml ... 

<Hde diverses dépendances, ̂  

S'adiesser à M. LIAKOCS«AT 

Haute-baint-Pierre, n° 29, Sa
uii

;
ilr

r
"

e 

L'Usine à Gaz de Sau-

mur se charge de taire toutes 

installations et fournitu.es d'ap-

pareils d'éclairage et de chauffage 

par le gaz, moyennant une ioca-

lion mensuelle, variant de O fr. 

25 à 2 fr., suivant l'importance 

des objets loués, non compris le 

compteur. (732) 

KB1 

AVOINE PROLIFIQUE 
DE CALIFORNIE 

La plus productive de toutes les avoi
nes 

S'adresser à M. B. DE LÉPIHB L 

Douvy, près Brézé (Maioe-et-Loir!) 

PULICIDfi 
DESTRUCTEUR INFAILLIBLE hY 

tous les insectes nuisibles à l'hoinJ. 
aux animaux domestiques et aux v 
lements : Punaises, Puces, Pou? 
Mouches, Cafards,.Arles, Moustiques' 
Pucerons, Araignées, Chenilles, Four' 
mis, etc. 

Se trouve à la Pharmacie Centrale 
chez M. E. D'HUÏ, rue de la Tonnelle 

27, dépositaire pour l'arrondissement 
de Saumur. ( 179) 

AU GAGNE-PETIT 

NOUVEAUTÉS 

M. PETIT-SALMON demande un 
apurent!. 

MANUFACTURE 

D'USTENSILES DE MÉNAGE 

G. NEVEU Fils 
Demande des jeune* gens de 

17 ans et au-dessous, comme ap-
prentis attachés aux magasns on 
ateliers. Gagnant de suite. 

ftP 
artinAit.Li: D'où A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE i87S 

m t% a e 1i & m m m <w 

POUR I_A FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES 

m-da-Seitz, Limonades, Soda-Water, Vins mousseux Blèt 
LES SEULS QUI SOIENT ARGENTÉS A L'INTÉRIEUR 

NOUVEAU PETIT APPAREIL CONTINU A BON MARCHÉ 

Lei Siphons à grand et à petit levier sont solides et faciles à nettoyer. 

MAISON J. H ERL^ANN-L^CHAPE1.LE 
J. BOULET & Ci», Suceessean, ISGÉH1EURS-C0KSTRUCTEDHS 

RUE BOINOD, 31-33 (Boulevard Ornano, 4-6) PARIS 

ENVOI FRANCO DU PROSPECTUS DÉTAIIXE 

VINS BE Bi _pJf>Câi.U3sC 
«—• *• Vianne-X.axare, propriétaire-négociant, 67, 69, 71, rue Lagrange. Bordeawi 

offre ses vins en nature payables à 60 jours, f de port à la gare désignée par l'acheteur 

Vin de table rouge, 1882 1 30 (t. la barriq. 228 litres. I Médoc 1879. 2 1 0 fr ia barriq de 228 litre*. 
Envoi de prix-courants sur demande. | Je reprends la marchandise qui ne convient pas. 

«les Agents sérieux el kwiwrafclei par lee localités où je ue sait pu déjà «pré 

Glycérine Minéralisée (Pour Bains el pour la Toilette). 

A TI T V À ï I ITï Ch*m*ste Brevetés, g. d. g., SAUMUH. 

• Il 1 Y Xl U U MÉDAILLÉ AUX EXPOSITIONS. 

HYGIÈNE et TOILETTE de la Peau, qu'elle nettoie, 

adoucit et parfume instantanément. Guérit rapidement 
lH|g\ et préserve des ECZÉMAS, DARTRES, PITYRIASIS 

du Cuir chevelu (pellicules), ENGELURES, CREVASSES, 

iJS^M I
 GER

Ç
DRES de tous

 genres, etc., etc. 

KIKIIKS ^ SAUMUR, chez l'inventeur, 22, rue du Temple. 

DÉPÔTS : Pharmacies, Etablissements de Bains cl 

Maisons de Produits Hygiéniques. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Ligne d'Orléans (Service d'HWer) 

DEPARTS DE SAUMUR VERS ÂNGEBS. 

3 heures 8 minutes du malin, express-postc. 

6—55 — matin (s'arréle à la Possonnière) 

8 — 5G — malin, omnibus-mille. 
1 — 25 — soir, 

3 — 32 — — cipress. 

7 — 15 — — omnibus. 

10 — 3G — — (s'arrête à Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 

3 heures 2G minutes du matin, direct-mixte. 
81 — — omnibus. 

37 — — express. 

48 — soir, omnibus-mixte. 
U — — 
* — 

Si — 
— — omnibus (s'ar. i Tours) 
— — express-poste. 

Le train partant d'Angers 11 5 heures 35 du ,~oir arrive il 

Saumur à G heures 56 ; à Tours à 9 heures. 

Ligne de l'Etat (Service d'Hiver modifié depuis le 1" octobre 4883) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur (départ) 

Chacé-Varrains 
Brézé, Saint-Cyr-en-Iiourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte 
matin. matin. soir. soir. soir. 

G 05 8 50 1 05 3 »» 7 55 
6 15 9 01 1 16 3 16 8 05 
6 23 9 10 1 25 3 30 8 13 
6 38 9 27 1 i2 3 47 8 28 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Montreuil-Bellay . . . (départ) 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. . . 

Chacé-Varrains 
Saumur (arrivée) 

Mixte Mixte Mixte Omn. 
matin. matin. soir. soir. 

6 55 9 45 4 27 8 30 
7 13 10 07 4 43 8 4G 
7 22 10 20 4 51 8 54 
7 35 10 33 5 3 9 Otf 

Direct, 

soir. 

11 03 

11 35 

SAUMUR et MONTREUIL à T1IOUARS 

Saumur. . . .(départ) 

Montreuil-Bellay . . . 
Lernay 

Brion-sur-Thouet. . 
Thouars . . (arrivée) 

Mixte 

matin. 

6 05 

7 03 

7 14 
7 27 

7 46 

Mixte 

soir. 

7 55 

8 40 

8 51 
8 59 

9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars . 

Brion-sur-Thouet 

Lernay . 
Montreuil-Bellay 

(départ) 

Saumur (arrivée) 

Mixte 

matin. 

8 56 
9 09 

9 18 

9 45 

10 33 

Mixte 

soir. 

3 50 

4 02 

4 10 
4 27 

5 03 

MONTREUIL-BELLAY - POITIERS 

venant d'Angers. 

Montreuil 

Loudun . 
Arçay. . 

Mirebcau 

Neuville . 
Poitiers . 

(départ) 

. (arrivée) 

Omn. Omn. Mixte 
matin. soir. soir. 

7 t 1 53 8 35 
7 58 2 49 9 33 
8 27 3 14 9 53 
9 23 4 > 10 47 
9 55 4 25 11 17 

10 32 4 56 11 52 

POITIERS - MONTREUIL-BELLAY 

allant à Angers. 

Poiliers . 
Neuville . 

Mirebeau 

Arçay. . 

Loudun . 

(départ) 

Omn. Mixte 

matin. soir. 

T 50 iïTïT 
6 28 12 55 

6 55 1 28 

8 01 2 27 

8 38 3 13 

9 24 4 09 

soir 

6 10 
7 02 
7 50 

9 10 

10 12 
10 58 

Vu par nous Maire do Saumur, pour .légalisation de la signature de M. Godet. 

HCttl'de-.Wk de Saumur, 18 LB BAIKB, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


